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Je ne suis pas un habitué des journaux, mais là, il fallait que je me lâche un peu.



Alors voilà, l'autre jour, je cherchais les tablatures d'un chanteur que j'aime bien. Je fais donc mes recherches, et je tombe sur... "Interdit de diffusion par Salut O Edition".



Alors oui, je sais que ça fait un certain temps que distribuer les paroles des chansons est devenu illégal, et je devais m'y attendre. Je prends sur moi. Je pourrai jouer ma chanson quand je serai devenu un pro et que je pourrai retrouver les accords à l'oreille (dans 15 ans).



Sauf que hier, un animateur de France 2 se plaignait que la fête de la musique devenait trop "professionnelle". Qu'il fallait que tout le monde puisse descendre au pied de son immeuble et jouer ce qu'il peut.

Ben oui, je suis d'accord. Mais sans les tabs, ben je ne suis pas capable de faire grand chose.



Je veux bien croire que le piratage porte préjudice aux artistes, mais il faudra qu'on m'explique pourquoi nous n'avons même plus le droit de lire les paroles.



Ceux qui auront lu ce message me doivent 10cts, parce que y'a pas de raison, ce que j'écris aussi est ma propriété intellectuelle.
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